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Annexe au procès-verbal de la séance du 20 novembre 1964 .

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

concernant l'intégration des géographes du Ministère des Affaires
étrangères dans le corps des artistes cartographes de l'Institut
géographique national,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Lois constitutionnelles, de Législation,
du Suffrage universel, du Règlement et d'Administration générale.)

Le Premier Ministre .
Paris, le 20 novembre 1964.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi concernant l'intégration des géographes du Ministère des
Affaires étrangères dans le corps des artistes cartographes de l'Insti
tut géographique national, adopté, en première lecture, par
l'Assemblée Nationale dans sa séance du 18 novembre 1964.

Le Premier Ministre,

Signé : GEORGES POMPIDOU.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (2e législ .), 1082, 1164 et in-8° 273.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Les géographes du Ministère des Affaires étrangères en
fonction au 1er janvier 1962 sont intégrés à cette même date dans
le corps des artistes cartographes de l'Institut géographique national .

Art. 2 .

Un décret en Conseil d'État fixera les modalités de cette inté
gration. Il pourra déroger aux dispositions de l'ordonnance n° 59-244
du 4 février 1959, relative au statut général des fonctionnaires .

Délibéré en séance publique , à Paris , le 18 novembre 1964.

Le président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


